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Extension du permis B pour la conduite des ambulances de plus de 3,5 tonnes
Question écrite n° 14376

Texte de la question

Mme Annaïg Le Meur appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les règles applicables aux
ambulanciers urgentistes quant à la conduite de véhicules dépassant un poids total autorisé en charge (PTAC)
de 3,5 tonnes avec le permis B. En effet, comme de nombreuses autres catégories de véhicules, les châssis des
véhicules de secours s'alourdissent avec les années, notamment avec l'arrivée sur le marché des véhicules
électriques. Or de plus en plus d'ambulances de secours et de soins d'urgence dépassent les 3,5 tonnes, ce qui
oblige les conducteurs à passer le permis C1, nécessaire pour la conduite de véhicules ayant un PTAC entre 3,5
et 7,5 tonnes. Cela demande du temps de formation et des moyens financiers non négligeables pour les
entreprises de transport sanitaire. Depuis le décret n° 2019-1260 du 29 novembre 2019 relatif à la conduite de
certains véhicules affectés aux missions de sécurité civile, l'article R. 221-4-1 du code de la route permet aux
sapeurs-pompiers et aux membres des associations agréées de sécurité civile titulaires d'un permis de conduire
de catégorie B de conduire des véhicules de secours dont le poids total autorisé en charge (PTAC) est supérieur
à 3 500 kg sans excéder 4 500 kg. Néanmoins, les ambulanciers sont exclus de cette disposition ne concerne
pas les ambulanciers, alors qu'ils disposent de matériels similaires. La directive (UE) 2025/2205 du Parlement
européen et du Conseil du 22 octobre 2025 relative au permis de conduire prévoit d'étendre à 4,25 tonnes le
PTAC maximum autorisé avec un permis B, ce qui permettrait de solutionner pour les ambulanciers urgentistes.
Aussi, elle souhaiterait savoir s'il serait possible de modifier l'article R. 221-4-1 du code de la route afin d'y
intégrer les ambulanciers urgentistes ou de connaître les délais avant la transposition de la directive 2025/2205
en droit français.
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